
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 30 MARS 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 30 mars, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente à 
Chalamont, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS. 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

COMMUNES DELEGUES 
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Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON x   

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril BAILLET 
 

x  

BOULIGNEUX Laurent COMTET 
 

x G. DUBOST 

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER 
 

x  

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX x   

CHANEINS Patrice FLAMAND x   

CHATENAY Evelyne BERNARD x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES  x M. JACQUARD 

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-François JANNET  x S. PERI 

CONDEISSIAT Stephen GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille RIMAUD 
 

x F. MARECHAL 

LAPEYROUSE Gilles DUBOST x   

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Jean-Paul GRANDJEAN x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE  x  

Émilie FLEURY  x S. GAUTIER 

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 59 
Présents : 38 
Pouvoirs : 13 
Votants : 50 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
24 mars 2023 
 
Numéro : 
D20230330_076 
 
Objet :  
Vote des taux de 
fiscalité directe 
2023 
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Secrétaire de séance élu : Jean-Pierre GRANGE 

 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1639 A,  
Vu l’état 1259 fourni par les services fiscaux,  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de valider les taux d’imposition suivants pour 
2023 : 
 
- le taux de 7.73 %  pour la « Taxe d’Habitation »,  
- le taux de 4.20 %  pour la « Taxe Foncière (sur le bâti) », 
- le taux de 6.00 %  pour la « Taxe Foncière (sur le non bâti) », 
- le taux de 23.62 % pour la « Cotisation Foncière des Entreprises ». 
 

 

MONTHIEUX Philippe  PAILLASSON x   

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET 
 

x M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER  x D. BOULON 

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET 
 

x L. LOREAU 

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR x   

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER  x JP. GRANGE 

SAINT MARCEL EN DOMBES 
Dominique PETRONE x   

Patricia ALLOUCHE  x D. PETRONE 

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER x   

Martine MOREL-PIRON x   

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY x   

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x  

Didier FROMENTIN  x A.DUPERRIER 

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT  x  

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT  x G. DUBOIS 





3 
 

 

 

Le Conseil communautaire  
                              après en avoir délibéré, décide par 50 voix pour et 1 abstention : 

 
- De valider les taux d’imposition pour l’année 2023, comme énoncé ci-dessus. 
 
 
 

              Ainsi fait et délibéré, le 30 mars 2023 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 





TRÉSORERIE OU SGC :

EPCI :

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023

 N° 1259 EPCI (1)

TAUX

2023

FDLDEPARTEMENT :

À

Le

Pour la Direction des Finances publiques,

Le

Pour la Préfecture,

Le

Pour le Groupement,

ÀÀ

Aide au calcul des taux additionnels par variation proportionnelle :

Produits attendus

                                                  =

Produits référence de la fiscalité additionnelle (sous-total col. 5)

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR 2023

 II – RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2023

 I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2023

TVA

Ressources fiscales 
indépendantes des 
taux votés (cadre II)

Montant prévisionnel 
de la fiscalité directe 

locale pour 2023

IFER TASCOM TAFNB Alloc. compensatrices DCRTP FNGIR Total

Produits attendus des 
taxes à taux voté

(col. 7) + =

Taxes
Bases d’imposition 
effectives de 2022

1

Taux de référence
pour 2023

2a

Tx moyens pondérés 
des com. si fusion

3

Bases d’imposition
prévisionnelles 2023

4

Produits référence
(col.4 x col.2a ou 2b)

5

Taux votés

6

Produits attendus
(col. 4 x col. 6)

7

Taxe foncière bâtie additionnelle

Taxe foncière non bâtie additionnelle

Taxe d’habitation additionnelle

CFE additionnelle

CFE unique ou de zone

CFE éolienne

Taxes additionnelles

Taxe foncière bâtie additionnelle

Taxe foncière non bâtie additionnelle

Taxe d’habitation additionnelle

CFE additionnelle

Éléments relatifs au vote du taux de 
CFE unique, de zone ou éolienne

CFE unique ou de zone

CFE éolienne

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement à la Préfecture et au service de fiscalité directe locale accompagné d’une copie de la délibération de vote des taux.

Réserve de taux 
capitalisée utilisable 

en 2023 (11)

Réserve de taux 
utilisée pour le taux 
voté en 2023 (12)

Fraction de taux mis 
en réserve sur 

délibération (13)

(14) Durée retenue 
en cas d’intégration 
progressive des taux

Calcul du coefficient de variation proportionnelle
(6 décimales)

8                                                 9

Taux proportionnels
(col. 2 x col. 9)

10

Total

Total des CFE unique, de zone et éolienne

Total de la fiscalité additionnelle

 il n’est pas nécessaire de remplir cette rubrique en cas de reconduction des taux de référence ou de variation différenciée.

Taux CFE plafonné pour 2023 (2b)

SGC CHATILLON SUR CHALARONNE

        342 961

  >>>

01

 23,62

      2 315 242

  7,73

     41 100 000

      9 801 000

      2 653 688

      5 513 860

  4,20

      1 003 890          21 814

  >>>

        226 690

  >>>

  >>>

  >>>

      3 460 000

      2 842 102

  >>>

         89 679

VINCENT BONARDI

      5 513 860

      3 211 644

      4 340 197

      2 153 501

  >>>

      1 726 200

  >>>

      9 358 073

  >>>

      - 511 371

145  CC DE LA DOMBES

BOURG-EN-BRESSE

  6,00

     38 379 728

13 MARS 2023

  >>>

        219 701

        207 600

      2 315 242

  >>>

      2 153 501

  >>>

23.62 %

4.20 %
6.00 %
7.73 %

2 314 996

1 726 200
207 600
219 694

4 468 490

4 468 490 9 982 350

CHATILLON SUR CHALARONNE

03/04/2023





TRÉSORERIE OU SGC :

EPCI :

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023

 N° 1259 EPCI (2)

TAUX

2023

FDLDEPARTEMENT :

4. BASES TAXÉES DE TAXE D’HABITATION

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS 2. BASES EXONÉRÉES

b. Par la loi

a. Par le conseil communautaire

6. ÉLÉMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX DE COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES

Cotisation foncière des entreprises :

IV – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

b. Par la loi (terres agricoles)

3. PRODUITS DES IFER

a. Éoliennes et hydroliennes

b. Centrales électriques

c. Centrales photovoltaïques

d. Centrales hydrauliques

f.  Stations radioélectriques

e. Transformateurs électriques

5. RÉFORMES FISCALES

a. Fraction de TVA nationale (%)

Taxe foncière bâtie :

a. Personnes de condition modeste

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

c. Exonérations de longue durée (logem. sociaux)

d. Locaux industriels

Taxe foncière non bâtie

Cotisation foncière des entreprises :

a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire

b. Base minimum

c. Locaux industriels

d. Autres allocations

DTCE (Métropole du Grand-Lyon)

a. Dotation pour perte de THLV

b. Dotation pour Mayotte

g. Installations gazières et autresTaxe d’habitation :

a. Hors résid. principales et log. vacants

b. Logements vacants soumis à la THLV

Taxe foncière bâtie :

Taxe foncière non bâtie :

c. Par la loi (autres)

a. Par le conseil communautaire

b. Par la loi

a. Par le conseil communautaire
Taxe d’habitation :

b. TVA prévisionnelle

Taux maximum :

a. De droit commun

b. Dérogatoire

c. Avec rattrapage

d. Avec capitalisation

e. Avec majoration spéciale

a. Taxe foncière bâtie

b. Taxes foncières bâtie et non bâtie

a. 75 % de la moyenne nationale de la catégorie

b. En cas de changement de périmètre

Taux moyens pondérés :

CFE unique ou de 
zone

CFE éolienne

Année antérieure à 2023 au titre de laquelle… :

a. ...la diminution sans lien a été appliquée

b. ...les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

Taux moyens de référence au niveau national :

a. Taxe foncière bâtie

b. Taxe foncière non bâtie

6.5. DIMINUTION SANS LIEN

a. Taux moyen communal de 2022 au niveau national

b. Taux plafond de 2023

6.3. PLAFONNEMENT DU TAUX

6.1. TAUX MAXIMUM ET TAUX MOYENS PONDÉRÉS

6.2. COEFFICIENTS DE VARIATION DE TAUX MOYEN

6.4. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX

Taux moyens pondérés des taxes foncières de 
2022 au niveau :

a. National

b. De l’EPCI

Taux maximum de la majoration spéciale

CFE unique ou de 
zone CFE éolienne

  >>>

         62 922         41 647

              0

              0

  >>>

              0

  >>>

              0

01

  >>>

        847 697

              0

        111 121

      2 568 905

          2 362

        795 932

          1 061

        135 425

  >>>

  >>>

              0

              0               0

SGC CHATILLON SUR CHALARONNE

 23,76

              0          28 343

 53,12

  >>>

1,006101

 18,94

0,0020183729 %

  >>>

      2 842 102

1,006632   >>>

  >>>

  >>>

  >>>

 50,44

  >>>

              2

 23,76

145  CC DE LA DOMBES

      4 340 197

      4 020 768

  >>>

              0

  >>>

              0

  >>>

              0

 38,28

 23,76

              0

 26,56
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